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Avant -propos  
 
 

Le présent rapport d'activité concerne uniquement l'activité du Centre d'Appui. Nous 

sommes conscients que celui-ci a été réalisé dans des délais peu raisonnables. Nous 

souhaitons toutefois souligner que nous avons préféré attendre la rencontre du 

Comité d'Accompagnement des Accords de Coopération en mai 2013 afin de 

pouvoir tenir compte, dès ce rapport d'activité, des différentes remarques qui y 

seraient formulées. 

 

En outre, l'UPPL a également la responsabilité de la collecte, de l'enregistrement 

statistique et du traitement des données des équipes de santé spécialisées en Région 

Wallonne. Cette mission spécifique fait l'objet d'un rapport d'activité particulier, 

complètement indépendant de celui-ci.
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Introduction  
 

Les pages qui suivent vont s'atteler à dresser le bilan de l'année 2012 de l'UPPL. Une 

année de changements nombreux et divers qui, s'ils ont pu tantôt s'accompagner de 

quelques doutes, confèrent aujourd'hui à ses acteurs le sentiment d'une dynamique 

nouvelle. Avec ces changements, l'UPPL n'en a pour autant pas perdu ses principes, 

au contraire, ceux-ci sont aujourd'hui portés par une équipe solidaire et plus motivée 

que jamais. Un sentiment d'appartenance et une identité "UPPL" se met petit à petit 

en place au sein de cette équipe, et c'est cela le premier succès de notre année 2012. 

 

Outre le départ à la pension de mon prédécesseur, Bernard Pihet, l'UPPL en a 

enregistrés d'autres fins de l'année 2011 et début de l'année 2012. Ainsi, Ma-

rie Dejonghe, Nathalie Vandenbogaerde et Laurence Willocq, toutes trois psycho-

logues, ont quitté le centre d'appui. Elles ont été remplacées par Marie-Charlotte 

Gandolphe, Clément Laloy et Luca Carruana. La fin de l'année 2012 a également vu 

l'écartement de nos deux secrétaires, Elodie Martin et Amandine Lagneau, tombées 

enceintes à quelques jours d'intervalle. Elles ont été remplacées au  pied levé par 

Hélène Russo et Pauline Infantino pour toute la durée de cet écartement. Celles-ci 

n'ont assurément pas eu la tâche facile mais elles continuent de se fondre dans la 

structure et j'en tire un bilan également positif. Enfin, l'UPPL a également enregistré 

le départ d'André Drossart pour des raisons de réorganisation. Celui-ci n'a pas été 

remplacé. 

 

Par rapport à ses missions, l'UPPL a continué sur sa voie mais a également innové. 

Soucieux de répondre mieux encore à ce qui fait notre raison d'être, la lecture de ce 

rapport d'activités vous permettra de découvrir les initiatives nouvelles qui ont vu le 

jour depuis 2012 et les projets que nous sommes occupés à développer. Je vous en 

souhaite une agréable lecture. 

 

 

 

         Julien Lagneaux      
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PREMIERE PARTIE 

PRESENTATION DE LôUPPL 

I. HISTORIQUE 

C'est dans la foulée d'une réflexion de plus en plus prégnante au début des années 

1990, et de l'élaboration et de l'adoption de la loi du 13 avril 1995 relative aux abus 

sexuels à l'égard des mineurs que la reconnaissance sociale des multiples impacts des 

agressions sexuelles a émergé en 1996. Les évènements de cette année ont a leur tour 

déclenché de nombreuses réformes dont de profonds remaniements législatifs, 

administratifs et institutionnels dans le prolongement de grands mouvements de 

questionnement, de réflexion et de prise de conscience collective. 

 

Côest dans ce contexte que lôUnit® de Psychopathologie L®gale a vu le jour le 

1
e
 janvier 1998, sur lôinitiative du Minist¯re de lôAction Sociale, du Logement et de 

la Sant® et avec lôaide de son administration, la Direction G®n®rale de lôAction 

Sociale et de la Santé (DGASS), du Conseil Régional Wallon des Services de Santé 

Mentale (CRSSM, int®gr® aujourdôhui dans le CWASS) et du Centre Régional 

Psychiatrique (CRP) « Les Marronniers » de Tournai. Ils ont rassemblé les quatre 

cliniciens expérimentés et chercheurs qui prenaient en charge des traitements 

dôabuseurs sexuels depuis plus de 15 ans. Ils ont cr®® lôUPPL pour animer un 

nouveau réseau de soignants volontaires dans cette spécificité et participer aux 

concertations nécessaires. 

 

Le 28 septembre 1998, lôUPPL ®tait constitu®e en ASBL. Le 8 octobre 1998, le 

Ministre fédéral de la Justice et les Ministres régionaux ayant la Santé dans leurs 

attributions
1
 cosignèrent les Accords de Coopération qui créaient des Equipes 

spécialisées
2
 et un Centre dôappui par r®gion, dans un vaste dispositif dôam®lioration 

des ®valuations, des traitements et des guidances pour les auteurs dôinfractions ¨ 

caractère sexuel (AICS) en liaison avec les nouvelles mesures de libération. Le 4 mai 

1999, lôASBL UPPL ®tait d®sign®e par le Ministre de la Justice comme Centre 

dôappui pour la Région wallonne. 

  

En 2001, lôASBL UPPL, qui ®tait le Centre dôappui wallon depuis 1999, sôest ®largie 

pour la réalisation des avis motiv®s dôAICS prescrits par la loi du 28 novembre 2000 

et sôest encore agrandie en 2005 par la reprise du programme socio-éducatif Triangle 

qui sôadressait aux AICS en mesures alternatives à la détention. 
 

Plus récemment, en mars 2012, Bernard Pihet jusqu'alors directeur de l'UPPL a 

décidé de tirer sa révérence. Il est depuis lors remplacé à ce poste par Ju-

lien Lagneaux. 

                                                 
1
 Wallon et de Flamand, LôAccord de coop®ration bruxellois a ®t® sign® plus tard le 12 mars 2000.  

2
 Equipes psychosociales spécialisées dans les prisons et établissement de Défense sociale et Equipes de santé 

spécialisées dans des Services de santé mentale. 
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II. STRUCTURE DE LôUPPL 

Depuis 2009, lôASBL UPPL est constitu®e en quatre d®partements dont le secr®tariat 

commun reste centralisé à Tournai.  

 

A. Centre dôappui 
 

Le Centre d'appui est subventionné par le Ministre fédéral de la Justice pour des 

missions de soutien ¨ destination des professionnels (Article 5 de lôAccord de 

coopération) et pour des missions cliniques dôavis, de traitement et de guidance avec 

des auteurs d'infractions ¨ caract¯re sexuel (Article 6 de lôAccord de coop®ration).  

 

Le Ministre wallon de la Santé et des Affaires Sociales subventionne complémentai-

rement un soutien particulier aux cliniciens des Équipes de Santé Spécialisées. Il est 

principalement basé à Tournai, avec un siège annexe à Namur et à Liège pour les 

réunions régionales et des formations. 

 

Les activit®s du Centre dôappui sont organis®es autour de 5 axes de services rendus 

aux professionnels (Article 5, 2° à 8) : 
 

- lôinformation, 

- le soutien logistique, 

- la formation,  

- les activités scientifiques, 

- les concertations. 

 

Les activités cliniques du Centre dôappui sont : 
 

- Des consultances (ou ódeuxi¯me avisô) (Article 5, 1Á), qui consistent en des 
examens complémentaires pour avis, orientation ou supervision à lôusage 

des Equipes Spécialisées qui le demandent. 

 

B. Evaluation spécialisée 
 

Nous avons récemment fait le choix d'utiliser à présent les termes d'Evaluation 

Spécialisée à la place d'Expertise Spécialisée. Nous constatons régulièrement un 

amalgame entre les rapports que nous rendons et les expertises psychologiques et 

psychiatriques visant à déterminer la responsabilité des intéressés. 
 

Les activit®s dô®valuations, qui consistent en avis sur les possibilités de traitement et 

le diagnostic sur réquisition des autorités judiciaires, sont regroupées dans un 

département distinct qui travaille essentiellement avec des experts indépendants. 
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Il rend des avis sur trois pôles : Tournai, Liège et Namur : 
 

- avis motiv®s pour les Tribunaux et Parquets francophones dans lôoctroi de sursis 

probatoire,  

- avis motivés pour les Commissions de Défense Sociale dans lôoctroi de 

lib®ration d®finitive ou ¨ lôessai (pour les AICS qui ne sont pas intern®s en 

Etablissement de Défense Sociale ou en complément des avis rendus par ces 

établissements), 

- avis motiv®s pour les Tribunaux dôapplication des peines dans des cas 
particuliers, 

- examens médico-psychologiques à la demande de Juges de la jeunesse pour 

adolescents. 

 

C. Equipe de Santé Spécialisée 
 

Les prises en charge directes dôAICS en traitements et guidances sont regroup®es 

elles aussi dans un département distinct.  

 

A Tournai, elles sont assur®es prioritairement par des salari®s du Centre dôappui, 

pour les AICS en obligation de soins qui ne peuvent pas assumer la charge financière 

de leur traitement ou dont la prise en charge est particulièrement lourde.  

 

Des traitements ou guidances sont aussi confi®s par le Centre dôappui ¨ des th®ra-

peutes indépendants dans toute la Wallonie (dits délégués).  

 

Ces traitements sont ambulatoires ou en participation à des circuits de soins. 

 

D. Triangle 
 

Triangle est un programme de formation socio-éducative pour auteurs d'infractions à 

caractère sexuel subventionné par le Ministère de la Justice. Il sôapplique par 

ordonnance dans les mesures judiciaires alternatives : médiation pénale, alternative à 

la détention préventive et probation.  

 

Ce programme utilise principalement les méthodes cognitives et comportementales 

ainsi que les techniques de groupe. Une des visées de la formation est la responsabi-

lisation de l'AICS.  

 

Lô®quipe est bas®e ¨ Namur, mais organise des groupes de formation socio-éducative 

pour les AICS dans tous les arrondissements judiciaires francophones.  
 

Ces quatre départements unissent aussi leurs efforts pour répondre à des demandes 

non couvertes par les missions cadres des subventions, notamment pour les adoles-

cents AICS (examens médico-psychologiques et traitements). Ils sont financés 

spécifiquement et distinctement sur base de déclarations de créance adressées en 

l'occurrence au Ministère de la Communauté Française - Direction de l'Aide à la 

Jeunesse. 
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III. LE PERSONNEL 

A. La Direction 
 

Pr®sident du Conseil dôAdministration :  Michel-Henri Martin, psychiatre 

 

Directeur :      Julien Lagneaux, criminologue et sexologue 

 

B. Le personnel Administratif 
 

Secrétariat central : Elodie Martin, secrétaire 

(écartée pour grossesse à partir du 30/11/2012) 

 

Amandine Lagneau, secrétaire 

(écartée pour grossesse à partir du 07/12/2012) 

 

Hélène Russo, secrétaire 

(contrat de remplacement à partir du 20/11/2012) 

 

Pauline Infantino, secrétaire 

(contrat de remplacement à partir du 20/11/2012) 

 

Trésorerie et comptabilité : Marie-Louise Meeus, comptable 

 

C. Le Centre dôappui 
 

Soutient aux professionnels :   Luca Carruana, psychologue 

(et logistique) Marie-Charlotte Gandolphe, psychologue 

 Clément Laloy, psychologue 

 

Recherche :  Marie-Charlotte Gandolphe, psychologue 

Luca Carruana, psychologue 

 

Documentation : Clément Laloy, psychologue 

 Luca Carruana, psychologue 

Bertrand Jacques, assistant social et sexologue 

        

Formation :  Marie Hélène Plaëte, psychologue 

 

Communication (site, newsletter, ..) : Luca Carruana, psychologue 
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D. Les Equipes cliniques de lôUPPL  
 

Lôapproche clinique de lôUPPL sôappuie sur une prise en charge spécifique des 

problématiques du délinquant sexuel : 

 

- éclairée par les connaissances internationales les plus récentes en la matière,  

- collégiale pour garantir un double regard et la meilleure distance. 

 

Les équipes sont pluridisciplinaires et composées de cliniciens spécialisés en 

psychopathologie légale de la délinquance sexuelle ou en cours de spécialisation. Ils 

sont permanents (13) ou consultants (13) : 

 

- psychiatres (2), 

- psychologues (21), 

- criminologues (3), 

- sexologues (4). 

 

Les orientations théoriques et thérapeutiques des membres de lô®quipe sont variables 

et parfois multiples:  

 

- médicale, 

- analytique, systémique ou plus largement psycho dynamique,  

- cognitive et comportementale ou socio-éducative,  

- sexologique ou criminologique.  

 

Elles sont en interaction et complémentaires, ou spécifiquement employées suivant 

les indications. 

 LôEquipe clinique du Centre dôappui (consultances) 

Psychiatres :  Michel-Henri Martin 

 Pierre Kudimbana 

 

Psychologues : Bernard Pihet (départ à la pension au 1
e
 mars 2012) 

 Nathalie Vandenbogaerde (départ au 31 janvier 2012) 

 Laurence Willocq (départ au 31 mars 2012) 

 Marie-Hélène Plaëte 

 Clément Laloy (entré en fonction le 20 février 2012) 

 Marie-Charlotte Gandolphe (entrée en fonction le 20  février 

2012) 

 Luca Carruana (entré en fonction le 1
e 
mars 2012) 

 

Assistant social - Sexologue : Bertrand Jacques 
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 LôEquipe clinique du Centre dôévaluation spécialisée  

        (avis motivés et examens médico-psychologiques) 
 

Psychiatres :  Michel-Henri Martin 

Pierre Kudimbana 

     

Psychologues : Nathalie Vandenbogaerde (jusqu'au 31 janvier 2012) 

   Laurence Willocq (jusqu'au 31 mars 2012) 

 Bernard Pihet 

 Marie-Hélène Plaëte 

 Clément Laloy 

 Marie-Charlotte Gandolphe 

 Luca Carruana 

 Donatien Macquet 

 Adèle Claix 

 Marc Malempré 

 Chloé Martin 

 Christophe Kinet 

 Barbara Fettweis 

 Anne Hayoit 

 Vanessa Milazzo 

 Anne-Christy Lemasson 

 Olivier Tilquin 

 

Criminologue et sexologue : Julien Lagneaux 

 

 LôEquipe clinique de lôEquipe de Santé Spécialisée (traitements et guidances) 

Psychiatres :  Michel-Henri Martin 

Pierre Kudimbana 

 

Psychologues : Nathalie Vandenbogaerde (jusqu'au 31 janvier 2012) 

Bernard Pihet (jusqu'au 29 février 2012) 

Laurence Willocq (jusqu'au 31 mars 2012) 

Marie-Hélène Plaëte 

Clément Laloy 

Marie-Charlotte Gandolphe 

Luca Carruana 

 

Assistant social et sexologue : Bertrand Jacques 

 

Délégations de traitement et guidances :  Marie Hélène Plaëte. 
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 LôEquipe Triangle 

 

Coordination: Véronique Sermon 

 

Formateurs:  Sandra Bastaens 

Bertrand Jacques 

Dimitri Laermans 

Marie-Charlotte Quairiat 

Sarah Tannier (écartée pour grossesse et congé de maternité 

jusque décembre 2012) 

Pascale Gérard 

Virginie Davidts 

 

 

Afin de mieux comprendre la composition des différentes équipes, il parait important 

de préciser que l'équipe clinique du centre d'évaluation spécialisée se compose à la 

fois des cliniciens du Centre d'Appui mais également d'experts extérieurs, auxquels 

l'UPPL délègue certaines missions d'avis tout en restant garant du travail par un 

regard final avant remise des rapports. 

 

Comme le mettent en évidence les pages qui précèdent, la plupart des employés de 

l'UPPL fait partie de différentes équipes (équipe du centre d'appui, équipe de santé 

spécialisée, équipe d'évaluations spécialisées, équipe Triangle). Cette diversification 

des fonctions et rôles nous semble indispensable à l'amélioration des connaissances 

et pratiques des uns et des autres. 

 

En outre, dans l'organisation des différentes missions, nous sommes toujours 

extrêmement attentifs à ce qu'un clinicien ne soit pas à la fois évaluateur et 

thérapeute d'un même individu. 
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IV. ADRESSES & CONTACTS 

 
UPPL  - UNITE DE PSYCHOPATHOLOGIE LEGALE  asbl 

  
 

Rue Despars, 92 à 7500 TOURNAI 

 

 SECRETARIAT CENTRAL  

 CENTRE DôAPPUI (services généraux, bibliothèque, formations, 

coordination des expertises et des traitements, consultations) 

 TRIANGLE (administration et groupes) 

 SIEGE SOCIAL DE LôASBL 

 

TOUTES DEMANDES : 

 

Téléphone: 069 888 333 

Fax: 069 888 334 (Tournai)  

E-mail: centredappui@uppl.be 

 

Permanence de 8 à 16 heures du lundi au vendredi 

Bibliothèque: consultations sur place et sur rendez-vous 

Consultations sur rendez-vous  

Urgences: 0495 61 71 95 de 8 à 20 heures  

 

Rue de la Dodane, 18 à 5000 NAMUR 

 

 CENTRE DôAPPUI (formations et consultations dôexpertises) 

 TRIANGLE (coordination et groupes) 

 

COORDINATION TRIANGLE : 

 

Téléphone: 081 226 638 (ou à défaut 069 888 333)  

Fax: 081 260 059 (Namur) 

E-mail: formationtriangle@uppl.be 

Urgences: 0472 31 71 11 

Quai Marcelis, 16 à 4020 LIEGE 

 

 CENTRE DôAPPUI (formations et consultations dôexpertises) 

 

COORDINATION EXPERTISES LIEGE : 

Téléphone: 0476 409 204 

Fax: 04 342 32 20  

                   

Site Web: www.uppl.be  

mailto:centredappui@uppl.be
mailto:formationtriangle@uppl.be
http://www.uppl.be/
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DEUXIEME PARTIE   

UPPL - CENTRE DôAPPUI WALLON  

I. MISSIONS GENERALES DE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS 

A. Informations 

 Renseignements divers 

Quotidiennement, l'UPPL est sollicitée pour des questions et demandes diverses. 

Celles-ci émanent majoritairement des services judiciaires, dont les Tribunaux, les 

Services Psychosociaux Sp®cialis®s, les Maisons de Justice et lôAdministration 

centrale, à propos des évaluations, des traitements, des guidances et des orientations, 

sans que cela ne donne lieu à une ouverture de dossier. 

 

Nous recevons également plus régulièrement des demandes ponctuelles des équipes 

de santé spécialisées. Certaines réponses sur des questions particulières sont 

susceptibles d'être partagées au sein de notre newsletter. 

 

Enfin, nous sommes également très régulièrement sollicités par des professionnels et 

des étudiants concernant notre bibliothèque mise en ligne au cours de l'année et notre 

testothèque. 

 Documentation  

Lôessentiel de notre mission de documentation concerne notre biblioth¯que qui est 

constituée de livres, de revues, dôarticles professionnels ou scientifiques et de divers 

rapports. Fin de l'année 2012, celle-ci comptait 6 318 références concernant 

spécifiquement la problématique de la violence sexuelle (abus, agressions, délits et 

crimes, particulièrement du côté agresseur, mais aussi du côté victime). Elles 

appartiennent au domaine de la santé mentale et de la recherche scientifique, mais 

aussi à ceux du droit, de la criminologie, de la sexologie, de la sociologie, de la 

culture, de la philosophie et des thèmes associés. 
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Nous sommes abonnés depuis plusieurs années à différentes revues : 

 

- Acta Psychiatrica Belgica, revue trimestrielle, 

- Child Abuse & Neglect - The International Journal, revue mensuelle, 

- Confluences, revue trimestrielle, 

- European Journal of Criminology, revue trimestrielle, 

- Journal du Droit des Jeunes, 10 numéros par an, 

- Journal of Investigative Psychology and Offender Profiling, revue semestrielle, 

- Journal de thérapie comportementale et cognitive, revue trimestrielle, 

- LôObservatoire -  Revue dôAction Sociale & m®dico-sociale, revue trimestrielle, 

- Sexual Abuse: A Journal of Research and Treatment, revue trimestrielle, 

- Revue de la Fédération belge des psychologues, revue trimestrielle, 

- Universitair Forensisch Centrum (UFC), revue bimestrielle. 

 

En outre, l'UPPL reçoit régulièrement les procès verbaux de la Plateforme Picarde de 

concertation pour la santé mentale, ainsi que toute une série de rapports d'activités de 

différents collaborateurs. Ceux-ci sont dès lors également conservés et répertoriés 

dans notre centre de documentation. 

 

Notre bibliothèque est accessible à tout professionnel, stagiaire, mémorant ou 

doctorant. 

 

Pour répondre aux demandes de documentation, nous effectuons régulièrement nous-

mêmes des recherches documentaires dans notre base de données, mais également 

dans des services externes et des sites spécialisés en la matière, ce qui nous permet 

de répondre pr®cis®ment et dô®toffer nos ressources propres. Nous envoyons les 

articles par courrier postal ou par mail et proposons à la consultation les livres et les 

revues, ¨ lôUPPL ou en pr°t. 
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En ce qui concerne lôactivit® 2012 :  

 

- nous avons fait lôacquisition de 11 nouveaux ouvrages. La Newsletter nous 

permet de diffuser largement la liste de nos acquisitions ainsi quôun r®sum® des 

ouvrages; 

 

- l'année 2012 a vu la réorganisation complète de cette bibliothèque. En effet, nous 

avons changé le programme de gestion de celle-ci (EndNote). De cette manière, 

la bibliothèque est aujourd'hui en ligne et facile d'accès via une interface online. 

Toute personne peut aisément à distance parcourir la liste des ouvrages et articles 

disponibles et le cas échéant s'adresser à nous afin de les consulter. Cela 

constitue une réelle évolution tant en interne pour le travail quotidien des équipes 

de l'UPPL qu'en externe dans le cadre de notre rôle d'appui aux différents 

professionnels du secteur. L'accès à notre bibliothèque peut se faire via le site de 

l'UPPL (www.uppl.be) par le biais de l'onglet "Documentation" ou en se rendant 

directement à l'adresse www.zotero.org/uppl, onglet Library. 

 

- Un autre avantage de ce nouveau programme de gestion de nos références 

bibliographiques est sa facilité d'utilisation et d'implémentation. L'année 2013 

devrait d'ailleurs voir l'enregistrement d'un grand nombre de nouvelles 

références. 

 

- Nous avons bien entendu continué de répertorier les articles de la bibliothèque 

via des proc®dures dôencodage et de recherches syst®matis®es et orient®es sur des 

catégories de mots-clés dans les domaines qui sont les nôtres. Grace au nouveau 

programme de gestion, nous pouvons retrouver ouvrages, revues et articles tant 

par une recherche thématique que sur base des noms de l'auteur, du titre ou de 

mots clés. 

 Diffusion de connaissances 

L'année 2012 a vu divers changement du personnel et notamment le départ de 

Nathalie Vandenbogaerde, chargée alors de la mise en page et de la diffusion du site 

Internet et de la newsletter. Cela a donc nécessité un peu de temps à la nouvelle 

équipe en place pour prendre le relais et redynamiser ces deux médias. Luca Carrua-

na, engagé en mars 2012 a repris ces fonctions. Il est épaulé par le reste de l'équipe 

afin d'implémenter le contenu à la fois du site Internet et de la newsletter. Ce faisant, 

nous avons pu dans le même temps améliorer le contenu du site mais également sa 

lisibil ité. Concernant les newsletters, elles sont aujourd'hui le résultat d'une réelle 

collaboration d'équipe. Une nouvelle dynamique s'est donc, là aussi, mise en place. 

Nous avons poursuivi notre r®flexion dôoptimalisation de ces outils. Le premier 

semestre 2013 devrait être l'occasion d'aller à la rencontre des attentes du réseau en 
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la matière de manière à ce que ces outils soient encore davantage informatifs, 

pratiques et attractifs. 

Pour rappel, la newsletter de lôUPPL ®tait auparavant diffusée en version papier et 

pouvait °tre t®l®charg®e sur le site Internet de lôUPPL.  

Depuis 2009, celle-ci a été conceptualisée en version électronique (format pdf) 

consultable soit via le site Web de lôUPPL (www.uppl.be) soit via un lien direct vers 

la newsletter (www.news.uppl.be).  

 

Nous envoyons cependant une version papier complète à chaque équipe spécialisée 

et à chaque SPS. Nous avons en outre gardé une affiche A4 de la newsletter destinée 

à être postée aux autres abonnés. Cette affiche a pour objectif de les informer de 

lôarriv®e de la nouvelle newsletter, tout en les incitants à se connecter sur le site pour 

la visualiser dans sa version complète. 

 

La rubrique "dossier thématique" est aujourd'hui essentiellement confiée à Clément 

Laloy, engagé en février 2012. Celle-ci a pour objectif de diffuser de lôinformation 

autour dôune th®matique pr®cise. Le choix de ces thématiques s'opère sur base de nos 

pratiques et de situations particulières rencontrées, ou suite aux questions ou sollici-

tations qui nous viennent de la part du réseau. 

 

En 2012, deux newsletters ont été diffusées. Nous avons pour objectif, d'en publier 

trois dès 2013. Un sondage a été créé sur le site Internet afin d'encourager les 

visiteurs à nous faire part de leurs besoins au sein de cette newsletter. Un bouton 

d'inscription à celle-ci a également été ajouté afin d'en faciliter l'accès. 

 

Depuis 2009, lôenti¯ret® du site Internet de lôUPPL est accessible au public et ne 

nécessite plus un abonnement pour en consulter certaines pages.  

 

En 2012, notre site a été visité près de 12 951 fois (14 075 visites en 2011, 27 135 en 

2010 et 21 972 en 2009), déductions faites des visites des programmes des moteurs 

de recherche, soit en moyenne 35 visites par jour (38 en 2011, 74 en 2010 et 60 en 

2009). La tendance semble donc à la baisse. Néanmoins, à l'analyse du détail de ces 

chiffres, nous observons une augmentation des visites mensuelles au cours des 

derniers mois de l'année 2012. De plus, au vu de la publicité que nous allons pro-

chainement faire autour de nos newsletters et du site Internet, nous espérons une 

augmentation de la fréquentation en 2013. 

 Relations internationales 

Aucune relation internationale n'a été nouée au cours de l'année écoulée. 

 Services aux médias 

En 2012, les médias nous ont consulté 1 fois (3 fois en 2011, 2010 ainsi quôen 2009). 

Cette attention est généralement li®e ¨ lôactivit® judiciaire telle que les m®dias la 

traitent. 

  

http://www.uppl.be/
http://www.news.uppl.be/
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En 2012, parution de l'article " Je suis pédophile, mais je me soigne    " au sein de 

l'hebdomadaire Télémoustique. L'article a été rédigé par C. Andries, journaliste, à la 

suite d'une interview de Bernard Pihet réalisée à l'UPPL début 2012. 

 

B. Soutien logistique 
 

A lôUPPL, nous possédons une soixantaine de tests psychologiques. Le catalogue 

ainsi que les tests eux-mêmes sont mis à la disposition des cliniciens du réseau. La 

liste des tests a ®t® mise en ligne sur le site de lôUPPL ¨ lôusage des professionnels 

des Accords de Coopération wallons. 

  

Notre catalogue de tests recouvre:  

 

- 17 tests diagnostiques et psychopathologiques, 

- 5 tests projectifs, 

- 10 ®chelles dôintelligence, 

- 11 échelles de risque de récidive,  

- 30 questionnaires étudiant, entre autres, les variables comportementales, les 

antécédents familiaux, les distorsions cognitives, les habilités sociales et 

lôempathie. 

 

Les tests ont été régulièrement consultés par les psychologues experts travaillant en 

collaboration avec notre service et plusieurs demandes de questionnaires ont été 

faites par les cliniciens du réseau, mais également par des personnes extérieures, 

généralement dans le cadre de travaux de fin d'études. 

 Le « Fichier clients »  

Depuis 2005, nous utilisons un programme informatique pour la gestion des données 

concernant les dossiers dôexpertises et de traitements. Ce programme est le r®sultat 

original dôune collaboration entre lô®quipe de lôUPPL et une soci®t® de consultance 

en informatique. 

 

Il permet depuis quelques années déjà de collecter les données administratives de 

chaque patient (coordonnées, date de naissance, etc.), ainsi que les données relatives 

¨ la gestion du dossier (date dôouverture, type de dossier, identification du théra-

peute, etc.). 

L'encodage des données dans le programme est réalisé par le secrétariat en ce qui 

concerne les données administratives (adresses, données de contact, rendez-vous, 

etc.) et les cliniciens en ce qui concerne les données cliniques (faits reprochés, statut 

judiciaire, diagnostique, etc.). Le fichier a été déclaré à la Commission de la vie 

privée dès sa création. 

 

Une réflexion a été menée en équipe afin d'améliorer encore le programme informa-

tique.  
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Le syst¯me dôencodage mis sur pied comporte toujours six fiches: 

 

- la fiche « Administration è qui regroupe lôensemble des données personnelles 

(nationalité, coordonnées, sexe, date de naissance, nationalité, milieu de vie, si-

tuation professionnelle); 

 

- la fiche « Dossier » qui regroupe les informations relatives à la prise en charge : 

Á le statut judiciaire du bénéficiaire, 

Á les expertises : le type dôexpertise, lôautorit® requ®rante, la date de demande 

et de clôture, le type de clôture, 

Á les traitements et délégations : le demandeur, le thérapeute, la convention 

tripartite, le terme de la contrainte, le type de traitement ; 

 

- la fiche « Consultations » reprend les informations relatives à chaque interven-

tion ou consultation; 

 

- la fiche « Profil sexuel » était à la réflexion depuis quelques temps déjà. Elle a 

été réalisée et est opérationnelle depuis fin 2012. Elle a pour but de recenser les 

informations pertinentes concernant les aspects sexuels, y compris les aspects 

diagnostiques de paraphilie;  

 

- la fiche « Disposition criminologique » reprend les données relatives aux infrac-

tions sexuelles ou générales, ainsi que les antécédents et les informations rela-

tives au modus operandi; 

 

- la fiche « Psychopathologie » a également été nouvellement créée. Elle donne un 

aperçu général de la personnalité des patients, ainsi que des résultats à certains 

tests diagnostiques ou de personnalité. 

 

Les améliorations ont été discutées en équipe. Les différentes réflexions nous ont 

aussi amenés à modifier certaines petites choses qui existaient auparavant afin 

d'améliorer encore la qualité et la facilité d'utilisation du programme. 
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De manière générale, ce programme est sujet à améliorations continues et il est 

vraisemblable que le prochain rapport d'activité fasse état de nouvelles modifications 

de celui-ci. 

 

Jusqu'ici, les données de nos clients n'ont été exploitées que de manière statistique 

afin de compléter nos rapports d'activités. 

Néanmoins, nous espérons dans le futur pouvoir les exploiter dans un but de re-

cherche. Cela nous permettrait de répondre mieux encore à nos missions de Centre 

d'Appui. 

 

C. Formation 
 

LôUPPL propose, par lôinterm®diaire de son site Internet ou encore de la newsletter, 

des formations de spécialisation à la prise en charge des AICS. Celles-ci visent en 

priorité le personnel des équipes spécialisées et les thérapeutes délégués dans le 

cadre de lôAccord de coop®ration. Elles restent cependant également accessibles aux 

professionnels hors secteur spécialisé, mais confrontés dans leur pratique à la 

question des abus sexuels (Home accueillant des personnes adultes handicapés, 

IPPJ,é). Ces formations sôadressent aussi aux professionnels venant de lô®tranger. 

 

Chacune des formations organisée par l'UPPL fait lôobjet dôune ®valuation sur base 

dôune part des ®valuations des stagiaires qui remplissent une fiche dô®valuation apr¯s 

chaque module, et dôautre part comme chaque ann®e, avec le SPS Central et 

lôadministration de la R®gion wallonne par lôinterm®diaire de fiches dô®valuation 

remplies par les participants, confrontées chaque année à celles réalisées par le SPS 

central. 

 

Précisons enfin que l'UPPL ne fixe aucun quota d'accès aux formations proposées, 

indépendamment du nombre total de participant possible qui est quant à lui limité. 

 

La formation dispens®e par lôUPPL sôorganise autour de quatre axes:  

 

- Une  formation de base, incluant un ensemble de modules correspondant au 

minimum requis pour travailler en équipe spécialisée AICS. 

- Une formation de perfectionnement, plus approfondie, organisée sur des 

thématiques spécifiques. 

- Des s®minaires dô®tude de cas, organis®s r®guli¯rement tout au long de lôann®e. 

- Des formations  dôaide aux professionnels, individualisées et adaptées à 

lôinstitution ¨ lôorigine de la demande, le plus souvent  des institutions ou 

organismes non spécialisés. 
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 Formation de base 

Un nombre important de participants à cette formation de base est proposé par 

lôadministration du Service psychosocial central du SPF Justice, qui elle-même 

propose une formation en interne. Notre programme sôinscrit donc en 

complémentarité de celle-ci. Côest ainsi que nous avons  mis en place depuis 2010, 

des modules de base de 2 ou 3 jours, à des fréquences diverses selon les demandes. 

Cette flexibilité permet aussi de répondre plus rapidement aux demandes de 

formation, externes au SPS (ESS, Homes pour personnes handicap®es,é), ou  aux 

demandes individuelles (thérapeute indépendant,..), toujours plus nombreuses.                                                                                                                          

Au cours de l'année 2012, nous avons organisé 6 sessions de 3 modules différents : 

- Sensibilisation aux problématiques des auteurs dôinfractions ¨ caract¯re 

sexuel. 

Ce module aborde les ®l®ments relatifs ¨ lôauteur, la victime et leurs interactions. Il  a 

pour objectif de permettre aux professionnels de se familiariser avec les émotions 

suscitées par la violence sexuelle et de prendre conscience des repr®sentations qui sôy 

rattachent. Lô®valuation de ce module a mis en ®vidence la pertinence de sensibiliser 

et dôinformer sur le v®cu des victimes. Lôensemble des participants sôaccordent sur la 

nécessité de cette sensibilisation qui a suscit® chez un certain nombre dôentre eux 

lôenvie de poursuivre un processus de formation. 

 

Ce module a été organisé à deux reprises : les 23, 24 et 25 janvier et les 15,16 et 17 

octobre et a été dispensé par Bernard Pihet
3
 et Martine Van Thurnout

4
.  

28 personnes y ont participé (18 psychologues, 9 assistants sociaux, 1 sexologue). 14 

®taient issues du milieu de la justice, 6 de la d®fense sociale, 4 de lôUPPL, 2 des 

SSM, 1 thérapeute indépendant et un professionnel du milieu de la Justice Suisse.      

 

- Comment parler de sexualit® avec les auteurs dôinfraction ¨ caract¯re sexuel  

 

Ce module dôune journ®e, assur® par  Louis Ruddlesden
5
, avait été proposé une 

premi¯re fois, en fin dôann®e derni¯re et son ®valuation avait mis en ®vidence un 

décalage important entre le contenu annoncé et celui proposé. Un bilan avait été fait 

avec lôintervenant afin quôil puisse apporter les modifications n®cessaires et la 

décision avait été prise de le re-proposer les 30 et 31 janvier, avec le même interve-

nant, mais avec un contenu modifi®. Son objectif ®tait comme lôann®e derni¯re, de 

permettre aux professionnels de prendre conscience des émotions suscitées par les 

situations professionnelles et de se familiariser avec les concepts de déviance et 

dôabus. 
 

21 personnes y ont participé  (13 psychologues,  8 assistants sociaux). Parmi ceux-ci 

20 étaient issus des services psycho sociaux des prisons, 1 de la défense sociale. 

                                                 
3
 Bernard Pihet : psychologue, ex directeur de lôUPPL. 

4
 Martine Van Thurnout : psychologue spécialisée dans la prise en charge des victimes. 

5
 Louis Ruddlesden : travailleur social, directeur régional du National Association of Child Contact Centers en 

Grande Bretagne. 
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Une nouvelle évaluation a été rapidement réalisée. Celle-ci a mis en évidence une 

persistance des difficultés, notamment un centrage trop exclusif sur des patients 

psychopathes qui ne repr®sentent quôune partie des AICS que nous recevons ainsi 

quôune r®f®rence quasi exclusive ¨ la prise en charge britannique des AICS, tr¯s 

éloignée de ce que nous proposons en Belgique. Nous avons pris la décision de faire 

appel à un autre formateur et de proposer un nouveau module plus adapté aux 

besoins et attentes des stagiaires.  Nous avons ainsi proposé : 

 

- La sexualité : entre liberté et contrainte 

 

Ce module de 2 jours a été organisé les 17 et 18 décembre et animé par Nadia 

Flicourt
6
. Il a pour objectif de  permettre une confrontation à la sexualité dans ses 

aspects norm®s et pathologiques et de mesurer lôimpact, lôincidence et la r®sonnance 

quôentra´ne la rencontre des êtres sexués que sont les thérapeutes  face aux personnes 

dont ils ont la charge dans lôexercice de leurs missions. 

 

15 personnes ont participé à ce module, 7 psychologues, 5 assistants sociaux, 1 

infirmière, 1 éducateur et 1 sexologue. Parmi ceux-ci, 9 étaient issus des prisons, 4 

de la défense sociale, 1 de centre dôappui et 1 de centre de guidance. 

 

Lô®valuation de ce module a mis en ®vidence la n®cessit® dôune formation plus 

approfondie en sexologie, y compris en dehors du champ de lôabus. Les interactions 

nombreuses entre les participants, ont été très appréciées. 

 

- Stratégies de traitement et guidance 

 

Ce module de trois jours a été proposé les 11, 12 et 13 juin 2013. Il a pour objectif de 

permettre aux professionnels en charge dôorienter vers un thérapeute, de mieux 

connaitre connaître leur spécificité et leur modalité de prise en charge et ainsi adapter 

au mieux leur proposition de traitement à la problématique du patient. Cette année, 

ce module a été modifié dans ce sens, avec une plus grande diversité des interve-

nants. Côest ainsi que Jacques WAUTHY
7
, psychologue est intervenu sur le thème de 

« Apports de lôapproche cognitivo-comportementale au traitement des AICS » et 

Christophe ADAM
8
, sur « lôapproche criminologique ». 

 

16 personnes on participé à ce module, 8 psychologues, 7 assistants sociaux, 1 

psychothérapeute. Parmi ceux-ci 12 personnes ®taient issues des SPS, 3 de lôUPPL et 

un thérapeute délégué. 

 

                                                 
7 Nadia Flicourt : sexologue, membre du comité stratégique de la chaire UNESCO « santé sexuelle et droits 

humains ». 
7
 Jacques Wauthy : psychologue ESS de Libramont 

8
 Christophe Adam : psychologue et criminologue, ESS de Dinant 
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Les changements apportés dans la constitution de ce module ont été largement 

appréciés notamment les apports en criminologie, permettant ainsi une meilleure 

connaissance des spécificités de la prise en charge adaptée à la psychopathie. 

 

 Formation de perfectionnement  

 

LôUPPL organise r®guli¯rement des formations de perfectionnement ou des confé-

rences sur des th®matiques sp®cifiques ou encore dans le but dôapprofondir certains 

modules de base. Les sujets sont déterminés  en fonction des problèmes ou des 

questions rencontrés dans la pratique ou encore à la demande des professionnels. 

Elles sôadressent aux ®quipes de sant® sp®cialis®es, aux th®rapeutes d®l®gu®s, mais 

aussi plus largement aux professionnels non spécialisés des secteurs médico-psycho-

sociaux au contact  avec des auteurs  dôinfractions ¨ caract¯re sexuel. Cette année, 

nous avons proposé une session de perfectionnement. 

- Parlons de la sexualit® avec les auteurs dôinfraction ¨ caract¯re sexuel 

Cette formation a été organisée les 26 et 27 janvier et dispensée par Louis Ruddles-

den, intervenant dans un des modules de base. Elle a pour objectif dôamenant  les 

participants à prendre conscience de la diversité des points de vue sur les notions de 

déviance sexuelle, comment celle-ci influence les attitudes vis-à-vis des auteurs. 

 

12  personnes y ont participé (6 infirmiers, 2 psychologues, 2 assistant social, 

1 psychiatre, 1 psychothérapeute. Parmi les 12 participants, 6 étaient issus de la 

défense sociale, 2 des services sociaux franais et 1 de lôUPPL.  

 

Nous relevons pour lôensemble de ces formations de base et de perfectionnement, 

une diversification de plus en plus grande des professionnels et une participation de 

trois stagiaires venant de Suisse et de France. 

 

Cette formation sôadressait ¨ des professionnels confirm®s. Lô®valuation a mis en 

évidence la nécessité de faire appel à un intervenant plus familier des questions 

dôabus, afin que la question de lôinvestigation sexuelle soit envisag®e plus sp®cifi-

quement avec des auteurs dôinfractions ¨ caract¯re sexuel. 

 

 S®minaires dô®tudes de cas 

 

Tout au long de lôann®e, lôUPPL donne aux professionnels (cliniciens des Equipes de 

Santé Spécialisées, des services psychosociaux des prisons ou des établissements de 

défense sociale, thérapeutes délégués) la possibilité de se réunir autour de questions 

particulières liées à leur pratique personnelle. Ces études de cas sont animées par des 

cliniciens seniors de lôassociation, psychiatres et psychologue, (Docteur Maurice 

Korn, Docteur Michel-Henri Martin et Bernard Pihet). Les thématiques abordées 

sont li®es ¨ un dossier sp®cifique. Il sôagit g®n®ralement de questions liées à 

lô®valuation, au traitement ou à des aspects éthiques. 
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Elles sont organis®es depuis octobre 2003. Dôabord uniquement ¨ Namur, en 2008, 

elles ont été étendues sur 3 sites (Liège, Tournai et Namur) afin de favoriser au 

maximum les échanges entre professionnels et de rendre ces réunions accessibles sur 

tout le territoire wallon. 

Si lôann®e derni¯re le site de Tournai avait du °tre momentan®ment suspendu faute 

de participants, nous lôavons cette ann®e remis en place et nous y observons une 

participation régulière des professionnels du SPS de la prison de Tournai, du CRP 

des marronniers, du centre des Mangroves de Tournai, ainsi que de 3 thérapeutes 

indépendants. 

 

En 2012 nous comptons 24 s®minaires dô®tudes de cas, qui ont touché 

42 professionnels différents de la santé en Région wallonne et travaillant régulière-

ment avec des AICS. 
 

 

 
 

Nombre de 
modules 

organisés 

Nombre 
dôheures 

proposées 

Nombre de 
participants 
différents 

S®minaires dô®tude de 
cas (Santé) 

24 

(15 en 2011) 

84 

(45 en 2011) 

42  

(35 en 2011) 

 

La participation aux ®tudes de cas est depuis cette ann®e r®guli¯re sur lôensemble des 

3 sites.  

 

 Les formations dô « aide aux professionnels » demandées par des institutions ou 

organismes non spécialisés 

 

 Afin de répondre aux demandes de plus en  plus nombreuses des équipes, le plus 

souvent non sp®cialis®es (services dôh®bergement, etc.) en difficulté avec 

lôaccompagnement des AICS, nous mettons en place, le plus souvent sur site,   ç une 

aide aux professionnels », sous forme de formations individualisées sur les thèmes en 

lien avec leur pratique ainsi quôune analyse des pratiques centr®es sur des situations 

qui posent probl¯me dans lôinstitution. 

 

Cette ann®e, en raison du changement de direction et de lôembauche de nouveaux 

salariés, nous nôavons assur® quôune seule formation. Celle-ci a eu lieu :  

 

- Au service p®nitentiaire dôinsertion et de probation de lôH®rault (France) 

 

Cette formation sôest d®roul®e le 24 mai et ®tait anim®e par Bernard Pihet. Elle se 

situait dans la continuité dans la collaboration engag®e en 2010. Il sôagissait 

dôexposer aux professionnels des services p®nitenciers qui interviennent aupr¯s 

dôAICS, les modalit®s dôintervention belge en terme dô®valuation, de traitement et de 

pr®vention, ainsi que lô®valuation statique et dynamique du risque de récidive. 
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D. Activités scientifiques 

 Participation à des colloques 

- « Sexuel Cruel : Quelles mobilisations psychiques pour les auteurs? », le vendre-

di 10 février 2012 à l'UCL Bruxelles. 

 

- Matinée d'étude sur « La consommation et le téléchargement d'images pédopor-

nographiques sur Internet », le 17 avril 2012 au CAB. 

 

- « Autour de la psychopathie et de la psychiatrie » le 20 avril 2012 ¨ lôUniversit® 

Catholique de Louvain-la-Neuve. 

 

- « Programme dôEvaluation, de traitement et de Recherche pour les Auteurs 

dôAgression Sexuelle è (PETRAS), André McKibben, le 07 mai 2012 à la Prison 

de Marneffe. 

 

- Masterclass « Défis et controverses dans l'évaluation du risque de violence », 

David Cooke, le 08 juin 2012 à l'UFC. 

 

- « Programme d'évaluation en continu des caractéristiques délictueuses des 

aspects diagnostiques, de l'environnement social et de la prise en charge des 

AICS au sein des ESS en région wallonne », Thierry Pham, le 10 août 2012 au 

CRP Les Marronniers. 

 

- Matinée d'étude sur « L'hyper-sexualisation des jeunes », le 2 octobre 2012, au 

Librex (Bruxelles). 

 

- Matinée d'étude sur le thème « Contribution à la compréhension de l'acte sexuel 

abusif par l'analyse typologique et l'analyse interactionnelle », Pierre Collart, le 

13 novembre 2012 au CAB. 

 

- Symposium « The dark side of sex : seksuele moord en sadism », le 18 décembre 

2012 à l'UFC. 

 

 

Les participations à ces différents colloques furent "passives", c'est-à-dire que nous y 

avons participé comme spectateurs uniquement. 
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 Formations spécifiques du personnel 

La modification de l'équipe de l'UPPL par le départ d'ancien et l'arrivée de nouveaux 

collaborateurs a supposé la formation de ces derniers. Ainsi, Julien Lagneaux, Marie-

Charlotte Gandolphe, Clément Laloy et Luca Carruana ont pris part à différentes 

formations afin de pouvoir maitriser au plus vite certains outils et connaissances 

spécifiques au travail avec la population AICS. En outre, d'autres membres du 

personnel ont également pu bénéficier de l'accès à certaines formations utiles dans 

les missions ponctuelles qui leur sont attribuées. Ainsi, en 2012, différents membres 

du personnel ont pu participer aux formations suivantes : 

- « Sensibilisation aux probl®matiques des auteurs dôinfractions ¨ caract¯re sexuel 

», Bernard Pihet et Martine Van Turnhout, les 23, 24 et 25 janvier 2012 et les 15, 

16 et 17 octobre 2012 à l'UPPL. 
 

- « Parlons de la sexualit® avec les auteurs dôinfraction ¨ caract¯re sexuel », 

Louis Ruddlesden, les 26 et 27 janvier 2012, à l'UPPL. 
 

- « Formation à l'Avis Motivé », Bernard Pihet, les 26 février 2012, 15 mai 2012 

et 21 juin 2012, à l'UPPL. 
 

- « Cotation du risque de récidive violente des agresseurs violents : Violence Risk 

Appraisal Guide (VRAG) et du risque de récidive violente et sexuelle des agres-

seurs sexuels : Sex Offender Risk Appraisal Guide (SORAG) », Claire Ducro, le 

23 mai 2012. 
 

- « Historical Clinical Risk - 20 items » (HDR-20), le 24 mai 2012, par Thier-

ry Pham, à l'UMons. 
 

- « Evaluation du risque de récidive statique des agresseurs sexuels : Statique-99 

», Claire Ducro, le 30 mai 2012. 
 

- « Stratégies de traitement et guidance des AICS », les 12, 13 et 26 juin 2012, à 

l'UPPL. 
 

- « Formation aux méthodes projectives : le Rorschach », Lisa de Noose, les 28 

septembre 2012, 26 octobre 2012, 30 novembre 2012 et 21 décembre 2012. 
 

- « Certificat Universitaire en Sexologie Clinique », les 19 et 20 octobre 2012, les 

16 et 17 novembre 2012 et les 7 et 8 décembre 2012, à l'UCL. 
 

- Evaluation dynamique du risque de récidive des agreseurs sexuels, Evaluation 

des besoins et des changements des agresseurs sexuels : Stable & Aigu 2007 », 

Ian Barsetti, les 22 et 23 novembre 2012, à l'UMons. 
 

- «La sexualité : entre liberté et contrainte », Nadia Flicourt, les 17 et 18 décembre 

2012, à l'UPPL. 
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En outre, la participation régulière des membres de l'équipe du Centre d'Appui aux 

différentes études de cas organisées par l'UPPL mérite aussi d'être mentionnée. 

 Collaborations scientifiques 

- Recherche sur la récidive des AICS 

Nous collaborons depuis plusieurs années avec le Centre de Recherche en Défense 

Sociale (CRDS) en ce qui concerne les problématiques liées à la délinquance 

sexuelle, particuli¯rement en D®fense sociale. Nous sommes dôailleurs membre du 

Comité Scientifique du Centre de Recherche. 

 

A la suite de lôindignation populaire de lô®t® 2006, quant à une récidive grave et 

dramatique, nous avons sollicité les moyens de réaliser une recherche sur la récidive 

belge et les effets de notre système de traitement. En réponse, le Ministre wallon en 

charge des Affaires Sociales et de la Santé nous a d®sign®s en 2007 promoteur dôune 

recherche dont le CRDS ®tait d®sign® le laboratoire de recherche, sur lôimpact de la 

prise en charge ambulatoire post-p®nitentiaire des auteurs dôinfractions ¨ caract¯re 

sexuel (AICS).  

 

En 2012, la même recherche a été prolongée avec les mêmes acteurs. Cette deuxième 

phase vise ¨ lô®valuation en continu de la prise en charge des AICS ainsi que leur 

taux de r®cidive. Lô®tude constitue ainsi une recherche action de type prospectif ¨ 

moyen ou long terme. Celle-ci se fait au travers de la mise en place dôun instrument 

dô®valuation des AICS reprenant des variables li®es aux d®lits, aux diagnostics 

psychologiques, aux paramètres socio-environnementaux ainsi quôaux variables de 

prise en charge. 

 

- Collaboration avec l'Université Lille 3 

 

Fin 2012, l'UPPL s'est lancé dans une recherche en collaboration avec l'Université 

Lille 3. Cette recherche comporte deux volets : tout d'abord l'étude des antécédents 

dôadversit® et des processus familiaux chez les auteurs dôinfractions ¨ caract¯re 

sexuel et enfin l'®tude des ant®c®dents dôadversit®, des strat®gies de coping et la 

r®gulation ®motionnelle chez les auteurs dôinfractions ¨ caract¯re sexuel. Octobre, 

novembre et décembre 2012 ont été consacrés à la préparation de la recherche (revue 

de la littérature sur le sujet, définition des objectifs, de la méthode, des outils, 

planification, etc.). 

 

Les aspects pratiques de la recherche (inclusion de patients, entretiens et testing) 

débutent à l'horizon 2013. Au sein de l'UPPL, ce sont essentiellement Luca Carruana 

et Marie-Charlotte Gandolphe qui sont responsables de cette activité. Ils sont épaulés 

par Chloé Leman, étudiante en psychologie à l'Université Lille 3 et stagiaire à 

l'UPPL pour la réalisation de son travail de fin d'études sur ce même sujet. 

L'ambition est de poursuivre sur le long terme l'inclusion de patients dans cette 

recherche, cela donc au fur et à mesure de leur arrivée en traitement à l'UPPL. 
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Les modalités et les particularités de la recherche seront davantage exposées à 

l'occasion du prochain rapport d'activité (2013). 

 

E. Concertations 

 Concertation entre les Équipes de santé spécialisées (ESS) en Région wallonne 

Le nouveau décret relatif aux Services de Santé Mentale du 03 avril 2009 (M.B. du 

30 avril 2009) avait supprimé le CRSSM. Après de nombreuses sollicitations auprès 

de la Région wallonne afin de réinstaurer un espace de réunion entre les ESS, le 

« Groupe abus sexuels » a été relancé fin 2011, sous lô®gide du CWAS. Ce groupe 

s'est réuni tout au long de l'année 2012 avec une présence systématique de l'UPPL, 

en la personne de son directeur Julien Lagneaux, mais également régulièrement d'un 

membre de l'équipe du Centre d'Appui, et ce afin de renforcer les collaborations 

entre nos différents services. 

 Concertation des Centres dôappui  

Deux réunions ont été organisées entre les 3 centres d'appui. La première s'est tenue 

le 23 janvier 2012 dans les locaux de l'UFC et avait pour but de réfléchir aux forces 

qui nous unissent les uns aux autres. Une seconde réunion tenue le 10 octobre 2012 à 

Bruxelles avait quant à elle pour but de réfléchir aux difficultés de plus en plus 

prégnantes d'obtenir des garanties quant au financement des centres d'appui. 

 

En outre, deux autres rencontres ont été réalisées. Tout d'abord, Julien Lagneaux 

s'est rendu à Anvers en vue de visiter et prendre connaissance du fonctionnement de 

l'UFC, le centre d'appui flamand. Une seconde, corollaire à la première, au cours de 

laquelle Kris Goethals, nouveau directeur de l'UFC, est venu visiter les installations 

de l'UPPL à Tournai.  

 Groupe de travail francophone en Défense sociale 

LôUPPL participe au Groupe de travail francophone Défense Sociale (GTFDS) avec 

le CHP « Les Marronniers », le CHP « Chêne aux Haies » et le CHP « Jean Titeca ». 

Ce groupe travaille en collaboration avec lôInterplateforme qui r®unit les Plateformes 

psychiatriques francophones. Le groupe sôest r®uni dans les locaux de lôUPPL les 3 

février 2012, 30 mars 2012 et 21 septembre 2012. 

 

En outre, deux plénière ont été organisées, l'une au CHP Petit Bourgogne le  

4 mai 2012 et l'autre au CHJ Titeca le 16 novembre 2012. Les questions relatives à 

la nouvelle loi de défense sociale et à aux remaniements liés à l'application de celle-

ci ont régulièrement été au centre des débats. 

 Comit® dôaccompagnement Wallon 

Le comit® dôaccompagnement de la R®gion wallonne se réunit en moyenne une fois 

par an dans la premi¯re moiti® de lôann®e. L'UPPL n'a pas été sollicitée en 2012 à ce 

sujet. 
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II. ACTIVITES CLINIQUES (ART. 5-1 ET 6) 

A. Les demandes dô®valuation (Avis motiv®s, EMP, 
Consultances, Réhabilitations) 

Nous analyserons, dans un premier temps, les demandes dô®valuation  adress®es ¨ 

lôUPPL en 2012, puis, dans un second temps, celles r®alis®es par lôUPPL dans le 

courant de lôann®e 2012.  

 

Ces deux échantillons ne sont pas tout à fait équivalents, sachant que certaines 

évaluations demandées en 2012 ont été traitées en 2013 et que certaines demandes 

dô®valuations trait®es en 2012 dataient de 2011. 

 Les nouvelles demandes 2012 

Nous avons reu 180 nouvelles demandes dô®valuation en 2012.  
 

 

R®partition des demandes selon le type et lôorigine g®ographique : 

 

Demandes dôavis motiv®s probation (122) :  

 

- Commission de probation de liège (1) 

- Juge dôinstruction de Tournai (10) 

- Parquets du procureur du Roi (103) répartis comme suit : Neufchâteau (1) ; 

Charleroi (5) ; Dinant (15) ; Liège (28) ; Mons (4) ; Namur (31) ; Nivelles (9) ; 

Tournai (10) ;  

- Tribunal Correctionnel (8) répartis comme suit : Liège (4) ; Namur (2) ; Tournai 

(1) ; Huy (1). 

R®partition des demandes selon le type dô®valuation (N=180) 

Type dô®valuation demand®e  N % 

Avis Motivés Probation 122 67,4 

Examens Médico-Psychologiques 13 7,2 

Avis Motiv®s Lib®ration ¨ lôessai 9 5,0 

Avis Motivés Libération définitive 9 5,0 

Consultances - accords de coopération 7 3,9 

Consultances - hors accords de coopération 2 1,1 

Réhabilitation 18 10,5 

TOTAL 180 100 
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Les demandes dôExamen M®dico Psychologiques (13) ont principalement été 

formulées par les tribunaux de la jeunesse (12) et répartis selon les arrondissements 

de la façon suivante : Charleroi (2) ; Dinant (1) ; Liège (1) ; Marche-en-Famenne 

(2) ; Namur (1) ; Tournai (4) ; Verviers (1).   

 

Seule une demande a été formulée par le SPJ de Tournai.  

 

Les demandes dôAvis motiv® de lib®ration ¨ lôessai (9)  ont toutes été demandées par 

des commissions de défense sociale. Elles se répartissent comme suit : CDS de 

Forest (2) ; CDS de Jamioulx (1) ; CDS de Mons (3) ; CDS de Namur (2) ; CDS de 

Lantin (1). 

 

Les demandes dôAvis motiv® de lib®ration d®finitive (9) ont toutes été demandées 

par des commissions de défense sociale. Elles se répartissent comme suit : CDS de 

Forest (1) ; CDS de Jamioulx (2) ; CDS de Mons (5) ; CDS de Namur (1). 

 

Demandes de Consultance dans le cadre des accords de coopération (7) : 

 

- IPPJ Braine le Château (1) 

- SPS des centres pénitenciers suivants : Mons (1) ; Saint-Hubert (1) ; Ittre (4). 

 

Deux demandes de Consultance en dehors des accords de coopération formulées 

par lôint®ress® lui-même 

 

Les demandes de réhabilitations (18) se répartissent comme suit : 

 

- formulation de la demande par le sujet lui-même (7) ;  

- Prison de Mons (1) ; 

- Procureur du roi (10) : Charleroi (6) ; Mons (3) ; Nivelles (1). 

 

 

La majorité des demandes concerne des avis motivés dans le cadre des mesures de 

probation (loi du 29/06/1964 concernant la suspension, le sursis et la probation), 

demandés le plus souvent par le Procureur du Roi. 

 

Nous avons ®t® sollicit®s pour r®aliser lôexamen médico-psychologique de 

13 mineurs (7,2 % de lôensemble des demandes dô®valuation) et lôavis motiv® de 18 

internés (loi du 09/04/1930 de Défense Sociale, remplacée par la loi du 01/07/1964) 

(10 % de lôensemble des demandes). 

 

Nous avons par ailleurs reçu 7 demandes de « consultances » dans le cadre des 

Accords de coop®ration (3,9 % de lôensemble des demandes dô®valuation). 
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Nous avons également été sollicités pour des évaluations dans le cadre des procé-

dures de réhabilitation (18 demandes en 2012) : 

 

- 3 demandes formulées par le Procureur du Roi de Mons ; 

- 6 demandes formulées par le Procureur du Roi de Charleroi ; 

- 1 demande formulée par le Procureur du Roi de Mons ; 

- 9 demandes formul®es par lôint®ress® lui-même. 

 

Cependant, ces demandes sont directement réorientées vers des collaborateurs 

extérieurs indépendants. En effet, une concertation entre l'UPPL et les ESS de la 

région wallonne sur l'opportunité de répondre à ce type de demande a eu lieu en 

2008. Cette concertation a, à l'époque, accouché d'une position commune reprise 

dans un document écrit considérant, qu'il n'était pas opportun de réaliser de tels avis, 

au sein du Centre d'Appui et des équipes de santé spécialisées. L'UPPL adopte donc 

la posture de relais en communiquant, lorsque ce type de demande lui parvient, les 

coordonnées de cliniciens spécialisés susceptibles d'accepter cette mission. Depuis 

2008, cette situation, bien qu'étant régulièrement questionnée, semble rencontrer 

satisfaction dans la plupart des cas. 

 

Le nombre de demandes varie de 2 à 26 selon les mois. 
 

Distribution des demandes au cours de lôann®e 2012 

Mois N de demandes 

Janvier 13 

Février 18 

Mars 26 

Avril 17 

Mai 17 

Juin 17 

Juillet 13 

Août 2 

Septembre 15 

Octobre 15 

Novembre 12 

Décembre 15 

TOTAL 180 
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La plupart des demandes concernent des faits commis par des auteurs de sexe 

masculin. Le tableau ci dessous représente la distribution des demandes en fonction 

du sexe de lôauteur : 
 
 

Distribution des demandes en fonction du sexe de lôauteur 

Sexe N % 

Féminin 4 2,2 

Masculin 176 87,8 

TOTAL 180 100 

 
 

Age au moment de la demande 

Minimum Maximum Age moyen 

14 73 40,5 ans 
 
 

Sur les 180 demandes dô®valuations reues en 2012, 124 ont ®t® cl¹tur®es au cours 

de la même année et 56 étaient toujours en cours au 31 décembre 2012.  

 

Le tableau ci dessous représente la distribution des évaluations demandées en 2012 et 

clôturées durant la même année en fonction du motif de clôture : 
 
 

Evaluations demandées en 2012 et cl¹tur®es en cours dôann®e (N=124) 

Type de clôture 
au 31.12.2012 

N % 

Annulation de la demande 
 
 
 
 
 

1 0,8 

Refus 19 15,3 
Rapport dô®valuation 102 82,3 
Rapport de carence 

 
2 1,6 

TOTAL 124 100 
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Parmi les 124 demandes formul®es en 2012 et cl¹tur®es en cours dôann®e, nous 

comptons : 

 

- une annulation de la demande par le Tribunal de la jeunesse de Namur dans le 

cadre dôune demande dôExamen Medico Psychologique ; 

 

- 19 refus (et réorientations) concernant 2 consultances hors accords de 

coopération et 17 réhabilitations refusées (et réorientées) vers des collaborateurs 

externes (une demande de réhabilitation était toujours en attente de réponse au 

31/12/12). 
 

- 102 des 180 dossiers demand®s en cours dôann®es pour des ®valuations (tous 

types confondus) ont fait lôobjet dôun rapport dô®valuation rendu au cours de la 

même année. 

 

- pour deux dossiers, nous avons été contraints de rendre un rapport de carence, les 

personnes intéressées ne sô®tant pas pr®sent®es aux rendez-vous qui leur avaient 

été proposés par des convocations écrites. 

 

 

Notons que 56 dossiers étaient toujours en cours au 31 décembre 2012, ce qui 

correspond globalement aux demandes du dernier quadrimestre de lôann®e (nous 

comptons en effet 57 demandes dô®valuation sur les quatre derniers mois de lôann®e 

2012).  
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 Les rapports dô®valuations r®alis®s en 2012 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2012, 170 dossiers ont été clôturés comprenant à la fois les 102 rapports 

dô®valuations demand®es en 2012, les 45 rapports dô®valuations rendus en 2012 mais 

dont la demande avait été formulée en 2011 ; les 20 demandes refusées (1 AVM 

probation, 2 consultances hors accords de coopération et 17 réhabilitations) et une 

annulation de la demande.  

 

Par conséquent, nous faisons état de 147 rapports dô®valuation rendus en 2012 :  

 

- 45 rapports (30 %) concernaient des demandes adress®es ¨ lôUPPL en 2011 ; 

 

- 102 rapports (70 %) concernaient des demandes reçues en 2012. 
 
 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

N dossiers en file active 14 30 32 41 69 60 96 72 83 131 155 210 222 226

N nouvelles demandes 70 118 146 154 183 180

N rapports rendus 70 84 113 147 133 147
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Rapports clôturés au cours de lôann®e 2012 (N = 147) 

Mois N de rapports % cumulé 

Janvier 3 2 

Février 13 11 

Mars 12 19 

Avril 11 26 

Mai 17 38 

Juin 17 49 

Juillet 12 57 

Août 3 59 

Septembre 15 70 

Octobre 19 83 

Novembre 12 91 

Décembre 13 100 

TOTAL 147 100 % 

 

 

Les rapports sont toujours réalisés de façon conjointe par deux évaluateurs, dont un 

est lôexaminateur principal. Ce dernier (la plupart du temps un psychologue) récolte 

toutes les informations, consulte le dossier r®pressif, examine lôAICS, r®alise le 

testings et rédige la base du rapport. Lôexaminateur secondaire (un psychologue, 

sexologue, criminologue ou un m®decin psychiatre quand lôAICS est un mineur, une 

personne intern®e ou quôil pr®sente une pathologie psychiatrique) examine aussi 

lôAICS, relit le rapport après une discussion clinique et apporte ses corrections.  

 

En 2012, les 147 rapports ont été réalisés (en ce qui concerne lôexaminateur princi-

pal) par 20 collaborateurs référents, tous psychologues. Le nombre de rapports par 

collaborateur varie de 1 à 23. 

 

En outre, notons que les consultances, avis motivés et les examens médico-

psychologiques réalisés par des personnes employées à l'UPPL sont systématique-

ment discutés en réunions d'équipe voire en séminaire d'étude de cas. Ce partage 

permet un regard multiple de psychologues d'orientations diverses, assistants 

sociaux, infirmiers, psychiatres, criminologues, sexologues, etc. 
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Distribution des rapports selon le type dô®valuation (N = 147) 

Type dôavis (N=147) N % 
Durée de réalisation 

en mois 
en mois    Moy Min-Max 

Avis Motivés Probation 114 77,5 3,4 0,1 ï 10 

Examens Médico-Psychologiques 12 8,2 6,3 3 ï 10 

Avis Motiv®s Lib®ration ¨ lôessai 6 4,1 3,5 1 ï 5 

Avis Motivés Libération définitive 11 7,5 6,7 3 ï 11 

Consultances Accord de coopération 
4 2,7 5 1 ï 7 

TOTAL 147 100 3,7 0,25 ï 11,6 

 

Plus de trois quarts des rapports réalisés en 2012 consistaient en des avis motivés de 

probation (77,5 %). Viennent ensuite les rapports réalisés dans le cadre de la loi de 

Défense Sociale, pour les lib®rations ¨ lôessai et définitives (11,6 % de notre activité 

en 2012). Les examens médico-psychologiques représentent également une part 

importante de notre activit® dô®valuation (8,2 % des rapports). Enfin, les consul-

tances réalisées dans le cadre des Accords de coopération  représentaient 2,7 % de 

notre activité en 2012.   

 

Le d®lai de r®alisation des rapports dô®valuation est tr¯s variable, selon les situations 

individuelles, mais plus globalement aussi, selon le type dô®valuation demand®e 

(EMP, Avis motiv®s, consultances,é). 

 

Le d®lai de remise du rapport (d®lai entre la demande dô®valuation et lôenvoi du 

rapport) varie globalement de 8 jours à 12 mois.  
 

Répartition des rapports de 2012 selon le délai de réalisation (N = 147) 

Délai de clôture N de rapports % % cumulés 

Entre 8 jours et 1 mois 7 4,8% 4,8% 
Entre 1 et 2 mois 22 15,0% 19,7% 
Entre 2 et 3 mois 33 22,4% 42,2% 
Entre 3 et 4 mois 27 18,4% 60,5% 
Entre 4 et 5 mois 24 16,3% 76,9% 
Entre 5 et 6 mois 17 11,6% 88,4% 
Entre 6 et 7 mois 4 2,7% 91,2% 
Entre 7 et 8 mois 9 6,1% 97,3% 
Entre 8 et 9 mois 0 0,0% 97,3% 
Entre 9 et 10 mois 3 2,0% 99,3% 
Entre 10 et 11 mois 0 0,0% 99,3% 
Entre 11 et 12 mois 1 0,7% 100,0% 

TOTAL 147 100 % 100 % 
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En principe, nous considérons que les délais de réalisation des rapports doivent être 

les plus courts possibles, avec un maximum de trois mois pour les avis motivés de 

probation (deux mois pour les détenus). Dans la moyenne, nous respectons le délai 

des trois mois, mais avec beaucoup de difficultés car le nombre de demande 

dô®valuations ne cesse dôaugmenter chaque ann®e et que les demandes sont tr¯s 

irréguli¯res selon lô®poque de lôann®e (surtout avant les vacances dô®t® et de fin 

dôann®e).  

 

Les Tribunaux demandent des délais de réalisation de plus en plus courts et en 

urgence, or certains dossiers nécessitent davantage de temps par la quantité de travail 

n®cessaire dans les phases de r®colte dôinformations, de lecture du dossier et de 

testings. Parfois, nous ne disposons pas dôune expertise ant®rieure parce quôelle nôa 

pas été demandée en phase dôinstruction dans le cadre de lô®valuation de la respon-

sabilit®, ce qui nous demande aussi beaucoup plus de temps au niveau de lôanamn¯se 

et de lôexamen clinique, alors que notre mission est dô®tablir les possibilités de 

traitement en lien avec la dangerosité. 

 

La réalisation des avis motivés peut aussi être allongée par des impondérables, 

comme des erreurs ou changements dôadresses dans les r®quisitoires, ou encore des 

absences aux rendez-vous fixés. 

 

Les rapports de D®fense Sociale (lib®rations ¨ lôessai et définitive) et les consul-

tances prennent souvent plus de temps car ils nécessitent davantage de travail de 

testings et de concertation avec dôautres intervenants. 

 

Les examens médico-psychologiques de mineurs se déroulent généralement sur cinq 

à six mois, parce que nous devons rencontrer les familles, faire passer les testings 

n®cessaires en lôabsence de rapports dô®valuation pr®c®dents et que lôexamen a 

souvent un effet thérapeutique au niveau du syst¯me familial (dôailleurs attendu par 

le Juge en règle générale). 

 

Notons quôen 2012, 60% des rapports ont ®t® rendus dans un d®lai de trois ¨ quatre 

mois et 88% étaient déposés dans les six mois. 

 

Les 147 rapports réalisés en 2012 concernaient des AICS sous différents statuts 

judiciaires. 
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Le tableau ci-dessous nous donne la répartition des AICS concernés, selon le statut 

judiciaire. 
 
 

R®partition des rapports dô®valuation selon le statut judiciaire 
(N = 147) 

Statut judiciaire N % 
Prévenu en attente de jugement / 

Alternative à la détention préventive 
96 65,3 

Détention préventive 15 10,2 
Information au parquet 2 1,4 

Interné 5 3,4 
Intern® lib®r® ¨ lôessai 12 8,2 

Placement IPPJ 4 2,7 
Tribunal Jeunesse 36/4  8 5,4 

Détenu condamné 4 2,7 
Médiation pénale 1 0,7 

TOTAL 147 100 

 

Les 147 rapports dô®valuations rendus en 2012 concernaient en majorit® des hommes 

(n=145) et deux seulement concernaient des femmes. La moyenne dô©ge des AICS 

®valu®s ¨ lôouverture du dossier ®tait de 39,6 ans avec un ©ge minimum de 15 ans et 

un âge maximum de 80 ans. 

 

Les préventions légales les plus représentées concernaient des attentats à la pudeur 

(N=73) et des viols (N=60). Notons que les pr®ventions l®gales dôç attentat à la 

pudeur » et de « viol » apparaissent souvent de façon conjointe dans un dossier et il 

nôest donc pas étonnant que leur fréquence soit relativement équivalente.  

 

La répartition des dossiers trait®s en 2012 selon lôinfraction p®nale commise peut °tre 

représentée comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

38 

 

En excluant les dossiers impliquant uniquement de la consommation de matériel 

pédopornographique (n=13), pour lesquels il est difficile de quantifier les victimes et 

par rapport auxquels les victimes ont un statut particulier et en excluant les dossiers 

pour lesquels les informations étaient manquantes (n = 22), nous comptons de 1 à 10 

victimes connues par dossier et un total de 240 victimes pour 112 dossiers. La 

plupart des dossiers (73 %) ont impliqué une (N=62) ou deux (N=20) victimes. La 

distribution selon le nombre de victimes peut être représentée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant lô©ge des victimes (victimes dôusagers de mat®riel p®dopornographique 

et données manquantes exclues), la majorité des AICS (n=81, soit 72 %) ont commis 

des infractions sur des mineurs uniquement. Les informations sont manquantes pour 

21 des dossiers. La cat®gorie dô©ge la plus touch®e se situe entre 9 et 13 ans : 51 % 

des AICS pour lesquels nous avons r®alis® un rapport dô®valuation ont commis des 

abus sur des enfants âgés entre 9 et 13 ans, parallèlement ou non avec des abus sur 

des enfants dôautres cat®gories dô©ge. 

 

Parmi les dossiers rendus en 2012 (hors dossiers concernent lôusage de mat®riel 

pédopornographique), 20 concernaient des AICS ayant commis des infractions sur 

des mineurs et des majeurs (soit 18 %) et 10 concernaient des AICS ayant commis 

des infractions sur des majeurs uniquement (soit 9 %). 
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La distribution des dossiers rendus en 2012 (hors dossiers concernent lôusage de 

mat®riel p®dopornographique), selon les cat®gories dô©ge, peut °tre repr®sent®e 

comme suit : 
 

 
En ce qui concerne le sexe des victimes, 84 dossiers (74 %) (hors dossiers concer-

nent des faits uniques de détention de matériel pédopornographique), ont impliqué 

une victime de sexe féminin ; 22 (20 %) ont impliqué une victime de sexe masculin ; 

7 dossiers ont impliqué des victimes des deux sexes (6 %). Notons que les données 

étaient manquantes pour 21 des dossiers.  
 

 
 
 

Concernant le lien de lôAICS ¨ la victime, les dossiers trait®s en 2012 (hors dossiers 

concernent des faits uniques de détention de matériel pédopornographique) impli-

quaient le plus souvent des victimes connues par lôauteur, sans lien de parent® (n=45, 

soit 39 %). 28 dossiers (25 %) impliquaient des abus dans la famille biologique. La 

plupart du temps, il sôagit alors dôabus dôun p¯re sur ses propres enfants (n=12). 28 

dossiers (25 %) impliquaient des abus dans la famille, mais sans lien biologique entre 

la victime et lôauteur. Enfin, 25 dossiers impliquaient une victime inconnue par 

lôauteur (soit 21%). 
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La distribution des dossiers rendus en 2012 (hors dossiers concernent lôusage de 

matériel pédopornographique), selon le type de relation à la victime, peut être 

représentée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous pouvons noter que sur les 147 dossiers traités en 2012, 17 dossiers  concernent 

la situation dôAICS ayant ®t® impliqu®s de mani¯re conjointe avec fait de mîurs 

reproché dans des infractions non sexuelles, dont la nature est décrite dans le tableau 

ci-dessous. Notons que certains dossiers cumulent plusieurs infractions non-sexuelles 

conjointes aux faits de mîurs. 
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Répartitions des infractions non-sexuelles en parallèle au délit pour les 
rapports dô®valuation rendus en 2012 (N = 17) 

Infraction non sexuelle parallèle N % sur 147 dossiers 
Vol 8 5,4 

Recel 1 0,7 
Fraude 3 2,0 

Coups et blessures 9 6,1 
Homicide 1 0,7 

Stupéfiants - - 
Rébellion 1 0,7 

Kidnapping / Séquestration 2 1,4 
D®tention dôarme 2 1,4 

Tentative de meurtre 2 1,4 
Incendie - - 

 

 

Sur les 147 dossiers rendus en 2012, 130 nô®taient impliqu®s que dans des faits de 

mîurs et nôavaient pas commis dôinfractions non-sexuelles en parallèle. Notons que  

19 dossiers (13 %) concernaient la situation dôAICS ayant d®j¨ des ant®c®dents sur le 

plan des mîurs. 
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B. Les traitements et guidances 
 

Nous avons enregistré :  

 

- 145 traitements en cours au 1
e
 janvier 2012

9
 ; 

- 50 nouvelles demandes durant lôann®e 2012 ; 

- 39 nouveaux traitements d®but®s durant lôann®e ; 

- 28 interruptions de traitements durant lôann®e ;  

- 156 traitements en cours au 31 décembre 2012. 
 

 
 

* Le nombre de traitements en file active représente le nombre de dossiers actifs pendant 

lôann®e, y compris les dossiers ayant ®t® cl¹tur®s en cours dôann®e. Malheureusement, les 

donn®es concernant les nouvelles demandes et le nombre de cl¹tures durant lôann®e ®taient 

manquantes pour les années antérieures à 2006 et 2008. 

 

Nous notons une légère diminution du nombre de personnes en traitement depuis 

lôann®e pr®c®dente relative à une diminution du nombre de nouvelles demandes 

(27 demandes de moins quôen 2011). Le nombre de nouvelles demandes et de 

nouveaux traitements fluctuent dôann®e en ann®e selon de multiples facteurs.  

 

Ex. : lôaccessibilit® ¨ un traitement, le nombre de lib®ration ¨ lôessai octroy®e durant 

lôann®e, la proximit® g®ographique du lieu de vie du patient. 

 

 

 

 

 

                                                 
9
 Le rapport dôactivit® pour lôann®e 2011 mentionnait 153 traitements en cours au 31 d®cembre 2011. 

Cependant, huit de ces traitements avaient ®t® cl¹tur®s en fin dôann®e mais encod®s ¨ post®riori. Côest 

pourquoi nous avons débuté lôann®e avec 145 traitements effectifs au 1
e
 janvier 2012 au lieu de 153.  
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 Les traitements au 01/01/2012 

 

Nous avions 145 traitements en cours au 01/01/2012.  
 
 

R®partition des traitements selon lôann®e de d®but 

Année N % 

2000 1 0,7 
2004 3 2,1 
2005 3 2,1 
2006 7 4,8 
2007 10 6,9 
2008 17 11,7 
2009 25 17,2 
2010 37 25,5 
2011 42 29,0 

TOTAL 145 100 
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Concernant la durée des traitements en cours, nous pouvons relever les indications 

suivantes : 

 

- plus de la moitié des traitements (53 %) ont été entamés dans le courant des deux 

dernières années ; 

 

- 9 % des traitements (N=14) ont été entamés il y a plus de cinq ans. Parmi ceux-

ci, nous comptons : 

 

Á 4 AICS condamnés, 

Á 3 AICS internés, 

Á 3 AICS en alternative à la détention préventive. 

Á 2 AICS intern® lib®r® ¨ lôessai 

Á 1 AICS sous bracelet électronique 

Á 1 AICS en sursis probatoire 

 

 

Nous comptions 2 femmes parmi les patients et l'âge moyen au 01/01/2012 était de 

43 ans (Min=16 ; Max=74).  
 

Age des patients en traitement au 01.01.2012 

N Minimum Maximum Moyenne 

145 16 74 43 
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La majorité des patients en traitement au 01/01/2012 était en sursis probatoire (34 %) 

condamnés (18,6 %) ou internés en établissement de défense sociale (10 %) ou 

lib®r®s ¨ lôessai (10%). Nous recevions ®galement deux personnes en d®tention 

préventive, deux qui faisaient lôobjet dôune information au Parquet, une libération 

conditionnelle et un patient en surveillance électronique.   

 

Sept traitements concernaient des mineurs dô©ge, soit 5 % de lôactivit® au 

01/01/2012.  
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Parmi les 145 traitements, 62 faisaient lôobjet dôune d®l®gation (43 %). 

 

 

 Les nouveaux traitements 

Nous avons enregistré 50 nouvelles demandes de traitement en 2012 : 

 

- 8 demandes ont ®t® imm®diatement r®orient®es. Il sôagit de r®orientations vers 
dôautres ESS, plus proches de la r®gion de r®insertion du patient, la plupart du 

temps à la demande des patients, après explication du réseau, ou sur la 

suggestion de lô®quipe de lôUPPL, ®tant donn® des difficult®s de d®placements ; 

- 5 demandes ont ®t® refus®es, car ne r®pondant pas aux conditions dôadmission 
(généralement : pas de possibilité de sortie pour un détenu) ; 

- 8 demandes étaient en attente de réponse au 31/12/2012 ; 

- 1 demande a ®t® accept®e mais le traitement nôa jamais eu lieu car le sujet ne 
sôest jamais pr®sent®. 

 

28 nouvelles demandes ont ®t® accept®es et ont d®but® durant lôann®e 2012. 

 

11 demandes formul®es fin dôann®e 2011 ont ®t® accept®es et initi®es durant lôann®e 

2012, il sôagit ®galement de traitements qui ont ®t® repris en 2012 et dont la demande 

avait été faite plusieurs années auparavant. 

 

Au total, nous comptabilisons 39 nouveaux traitements ayant pris cour durant lôann®e 

2012. 

 

La figure ci-dessous représente la distribution des nouveaux traitements au cours de 

lôann®e 2012 (N=39). 
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Mois de début de prise en charge (N=39)

 
 

Les nouveaux traitements concernaient uniquement des hommes, avec un âge moyen 

de 38 ans (Min=13 ; Max=80). Nous comptons 4 nouveaux traitements impliquant 

des mineurs dô©ge. 
 
 

Age au début du traitement 

 N Minimum Maximum Moyenne 

AGE 39 13 80 38 

 
 

Parmi les nouveaux patients, 3 avaient déjà des antécédents pour infractions aux 

mîurs, en lien avec des faits qualifi®s dôoutrage public aux mîurs et exhibition-

nisme (N=1), tentative de viol (N=1) ou viol (N=1). 

 

Par ailleurs, 4 avaient déjà entamé ou suivi un traitement spécialisé dans un autre 

service, soit dans le cadre dôune condamnation ant®rieure, soit dans le cadre de la 

même condamnation, par exemple en raison dôune r®orientation ou dôune interrup-

tion de traitement. 
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La figure ci-dessous représente la distribution des nouveaux patients en 2012 selon le 

milieu de vie (N=39). 
 
 

 
 

La majorité des nouveaux traitements concernent des personnes qui vivent de façon 

libre dans la société (71 %) : 

- seul (19,5 %), 

- en couple (19,5 %),  

- chez les parents (32 %).  

 

Certains traitements concernent des AICS détenus en prison (22,5 %). 

 

Certains patients vivent par ailleurs en institution dôh®bergement, dôaide ou de soin 

soit de façon libre, soit de façon contrainte (6,5 %). 

 

Comme nous le montre le graphique ci-dessous, la provenance des nouvelles 

demandes de traitement est très variée. 
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La majorité des nouveaux traitements concernent des AICS en sursis probatoire 

(31 %), des détenus condamnés (15 %), des personnes en alternative à la détention 

préventive (13 %), en suspension probatoire du prononcé (10 %) ainsi que des jeunes 

qualifi®s dôauteurs dôinfractions ¨ caract¯re sexuel dont la demande provient du 

Tribunal de la Jeunesse (10 %). Nous comptons également des AICS pour lesquels le 

statut judiciaire est inconnu 7 % des nouveaux traitements).   

 

Notons que parmi les nouveaux traitements, 14 (soit 36 %) avaient fait lôobjet dôune 

évaluation par notre service : 

 

- Dans le cadre dôun avis motiv® pour une ®ventuelle mesure de probation 
(N=11) ; 

- Dans le cadre dôune consultance relative aux accords de coop®rations (N=1) ; 

- Dans le cadre dôun examen m®dico-psychologique impliquant un mineur dô©ge 

(N=2). 

 

Le fait de disposer dôun rapport dôexpertise en d®but de traitement repr®sente pour 

nous un avantage non n®gligeable. Nous avons ainsi dôembl®e une ®valuation large et 

approfondie, ainsi quôun diagnostic pr®cis concernant la sexualit®, la criminologie et 

la psychopathologie des patients que nous suivons. 

 

Par ailleurs, pour 8 des 39 patients (20,5 %), une convention tripartite (convention 

impliquant le patient, lôassistant de justice et le thérapeute) a été signée. 
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Dôune faon g®n®rale, pour les traitements sous contrainte judiciaire, nous travaillons 

dans le cadre dôune convention tripartite. Dôautres patients ne font pas lôobjet dôune 

telle contrainte (ex. : les AICS condamnés détenus, qui viennent en traitement à 

lôUPPL dans le cadre de sorties sp®ciales ou de cong®s, ou les AICS intern®s). 

 

Parmi les 39 traitements entamés en 2012, nous comptons une seule interruption de 

traitement dans le courant de lôann®e. Il sôagissait dôun mineur pour lequel le 

traitement a ®t® interrompu dans lôattente de la r®alisation dôun Examen Medico-

Psychologique. 

 Les interruptions de traitements 

28 traitements ont ®t® cl¹tur®s durant lôann®e 2012, dont 8 étaient des délégations.   
 

 

Sur lôensemble des cl¹tures de 2012, 13 concernent des traitements parvenus au 

terme de la contrainte légale ou des traitements interrompus en accord avec le 

thérapeute et la Commission concernée. Corollairement, 10 des traitements ont été 

interrompus de façon prématurée : 

 

- 6 traitements (21 %) ont été interrompus en raison de facteurs extérieurs 

(incarc®ration ou r®int®gration du patient, suppression de sorties quand il sôagit 

dôune d®tention, hospitalisation, d®c¯s du patient, etc.) ; 

 

- 4 traitements (14 %) ont ®t® interrompus pr®matur®ment par le patient, sôagissant 

de patients qui ne se sont plus présentés aux entretiens, étant toujours sous 

contrainte l®gale, et sans lôaccord du th®rapeute. 

 

* Notons que cinq traitements (18%) ont été « réorientés è dans lôoptique de 

continuer leur suivi aupr¯s dôun psychologue ayant quitté la structure en 2012.
10

 
 

Les interruptions de traitements sont représentées ci-dessous selon le mois de clôture 

et lôann®e dôouverture.  

                                                 
10

 Notons que lôann®e 2012 a ®t® marqu®e par un changement consid®rable au niveau de lô®quipe et que des 

traitements antérieurs se sont poursuit avec les thérapeutes précédents et ce, hors de la structure UPPL. 

Motif dôinterruption des traitements 

 N % 

Fin de contrainte 9 32,1 

Fin de traitement 4 14,3 

Interruption par le patient 4 14,3 

Interruption pour facteurs extérieurs 6 21,4 

Réorientation* 5 17,9 

Total 28 100 
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Les dates de début des traitements interrompus en cours dôann®e sont étalées sur une 

période allant de 2002 à 2012. 
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 Les traitements au 31/12/2012 

Nous comptons 156 traitements en cours au 31/12/2012, dont deux femmes (soit 

1,3 %). L'âge moyen est de 43 ans, la personne la plus jeune étant âgée de 13 ans, et 

la plus âgée de 80 ans. 
 
 

Age au 31.12.2012 

 N Minimum Maximum Moyenne 

AGE 156 14 80 43 

 
 

Sur les 156 traitements en cours au 31 décembre 2012, 88 étaient des traitements et 

68 des délégations. Notons que 81 dossiers (soit 52 %) ont fait lôobjet dôune conven-

tion tripartite au 31 décembre 2012. 

 

 
 

Les infractions les plus représentées concernent des attentats à la pudeur (N=89) et 

des viols (N=72). Notons que ces catégories pénales apparaissent souvent de façon 

conjointe dans un dossier. Parmi les 156 dossiers en cours au 31 décembre 2012, 15 

concernaient des patients ayant été impliqué dans la détention de matériel 

pédopornographique (généralement consommation et détention de matériel). Parmi 

ceux-ci, 10 nô®taient condamn®s que pour des faits de d®tention de mat®riel 

pédopornographique ; 5 AICS ®taient parall¯lement impliqu®s dans dôautres types 

dôabus (outrage public aux mîurs et attentat ¨ la pudeur). 
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En excluant les 10 consommateurs de mat®riel p®dopornographique nôayant pas ®t® 

impliqu®s dans dôautres types dôabus (pour lesquels il est difficile de quantifier les 

victimes, et par rapport auxquels les victimes ont un statut particulier) et en excluant 

26 dossiers pour lesquels le nombre de victime était inconnu, nous comptons de 1 à 

12 victimes connues par dossier ; plus de 250 victimes connues pour 120 dossiers 

renseignés. La plupart des dossiers ont impliqué une (63 %) ou deux (15%) victimes. 

La distribution selon le nombre de victimes peut être représentée comme suit : 
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Concernant lô©ge des victimes, 106 des AICS (88 %) ont commis des abus sur des 

mineurs. La cat®gorie dô©ge la plus touch®e se situe entre 9 et 13 ans : 45 % des 

AICS en traitement au 31/12/2012 (hors pédopornographie isolée, N=141) ont 

commis des abus sur des enfants âgés entre 9 et 13 ans, parallèlement ou non avec 

des abus sur des enfants dôautres cat®gories dô©ge. La distribution selon les cat®go-

ries dô©ge peut °tre représentée comme suit (certains AICS ont commis des abus sur 

plusieurs victimes appartenant à différentes cat®gories dô©ge). Notons que les 

données manquaient pour 26 dossiers.  

 
Parmi les 120 dossiers pour lesquels lô©ge de la victime était connu, 106 dossiers 

(soit 88%) concernaient des faits commis sur une victime mineure uniquement, dont 

6 impliquant également une victime majeure en parallèle. Seulement 14 dossiers (soit 

12%) concernaient des faits commis sur une victime majeure uniquement. 

 

En ce qui concerne le sexe des victimes, 88 dossiers ont impliqué uniquement une 

victime de sexe féminin (71 %), 19 ont impliqué uniquement une victime de sexe 

masculin (1 %) et 16 dossiers ont impliqué des victimes des deux sexes (14 %) et les 

données étaient manquantes pour 23 dossiers. 
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La majorité des traitements concernent des abus commis sur des enfants de 

lôentourage, de la famille ou non. Ces chiffres ne prennent pas en compte les patients 

ayant été jugés uniquement pour détention de matériel pédopornographique. Il est à 

noter que certains AICS sont représentés dans plusieurs catégories puisque certains 

dossiers concernent plusieurs victimes issues de milieux différents. Il apparait que la 

catégorie la moins représentée concerne les victimes inconnues (14 % des victimes 

répertoriées).  
 

 
 
 

 


















